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JE COMPRENDS CE QUI SE PASSE  

En cas de divorce, huit enfants sur dix vont vivre chez leur mère. 
La plupart d’entre eux voient leur père un week-end sur deux et 
passent avec lui la moitié des vacances.

En France, les pères et les mères ont les mêmes droits et les mêmes 
devoirs vis-à-vis de leurs enfants. Mais, de nombreux pères ne 
peuvent pas ou ne souhaitent pas garder leurs enfants à domicile. 
Ce qui n’empêche pas certains d’entre eux de souffrir de cette 
situation. Ils aimeraient profiter davantage de leurs enfants. 

Il est vrai qu’autrefois la maman s’occupait des enfants tandis que le 
père travaillait. Aujourd’hui, la vie des femmes a beaucoup changé, 
la plupart travaillent. Or, l’idée selon laquelle la mère est la mieux 
capable d’élever les enfants reste vivace dans les esprits. Les choses 
changent cependant. Certains jugent accordent désormais la garde 
des enfants aux pères. Actuellement, 2 enfants de parents divorcés 
sur 10 vivent une semaine chez leur mère puis une semaine chez 
leur père en garde alternée. 

 

 
J’APPRENDS UN NOUVEAU MOT

Le mot divorce vient du latin « divortere » qui signifie « se séparer ».  Un 
dicorce, c’est la rupture du mariage. Divorcer revient à se séparer devcant 
la loi de son mari ou de safemme. 

Sur ce dessin de presse, tu peux voir que ce n’est pas toujours facile pour les papas, mais qu’ils peuvent y 
arriver ! (© Jacques Azam)
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POURQUOI 
EN PARLE-T-ON ?

Parce que ces jours 
derniers, plusieurs 
pères divorcés ont 
manifesté à Nantes 

pour obtenir la garde 
de leurs enfants. 
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Pourquoi les pères gardent-ils moins leurs enfants ?
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